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Le contrôle d’accès électronique, 
COMMENT ÇA MARCHE ?

J’ai un ou plusieurs b adg es
Je reçois mon badge
Préalablement à la mise en place du contrôle d’accès électronique, 
j’ai reçu gratuitement un badge personnalisé, comme tous les 
professionnels usagers des 3 déchèteries concernées par ce système.

Pour plus de facilité, je me dote d’un badge par véhicule professionnel. 
Chaque badge est identif ié par un numéro, affecté à mon compte.

Pour une même entreprise, les 3 premiers badges son t gratuits.

Coût d’un badge supplémentaire : 2 €

Je souhaite avoir un nouveau badge
Je fais ma demande directement en déchèterie. Le coût de mon 
nouveau badge sera rajouté à ma facture du mois en cours.

Le réglement d’utilisation 
des badges s’applique à

tout véhicule identi! é 
à usage professionnel.

Le prêt d’un véhicule 
professionnel pour 

usage non professionnel 
sera soumis à la même 

réglementation. 

Le coût du dépôt sera à la 
charge du professionnel 
propriétaire du badge.

Enregistrement 
de mon dépôt
Le gardien de la déchèterie 
scanne mon badge électronique  
sur un terminal numérique.

Après avoir identif ié les quantités 
et la nature de mes déchets, il 
enregistre les données sur ce 
même terminal, et les affecte 
donc à mon compte.

En cas de désaccord, le gardien 
aura le droit de refuser le dépôt.

Que je possède un ou 
plusieurs badges, tous mes 
dépôts sont enregistrés sur 
le même compte.

J’ai perdu mon badge
On m’a volé mon badge
Pour éviter que quelqu’un d’autre 
utilise mon badge et que ses 
dépôts soient facturés sur mon 
compte :

je signale au plus tôt la perte • 
ou le vol de mon badge

si j’ai plusieurs badges, je • 
communique les numéros 
des badges en ma possession 
sous 24 heures. Passé ce délai, 
tous mes badges seront 
annulés.

La mise à disposition de 
nouveaux badges est à la 
charge du professionnel.

Tous les mois...
pour des montants 
supérieurs à 15 ¤ / mois.

... ou tous les 6 mois 
pour des montants inférieurs.

Contacts :
- Gardiens de la déchèterie
- animateurs du tri
tél. 04 79 10 03 68

Avantages
Pour les PROfessionnels

Un suivi régulier de mes 
dépôts pour une meilleure 
prise en compte de ce 
poste de dépenses dans 
mes devis et ma 
comptabilité

Grâce à l’édition de factures 
mensuelles ou semestrielles, je 
dispose d’un outil de suivi f iable 
et adapté de mes dépôts en 
déchèteries.

A la lecture de mes factures, Je peux 
facilement établir les liens entre mes 
dépôts et mes chantiers en cours.

J’intègre désormais le chiffrage de 
cette dépense dans mes devis de 
manière à la facturer à mes clients.

Pour la collectivité

Un gain de temps 
considérable

Avant la mise en place du contrôle 
d’accès informatique, les données 
concernant les professionnels 
et leurs dépôts étaient saisies 
manuellement.

Grâce au contrôle d’accès 
électronique, il suff it de transférer 
les données saisies en déchèterie 
dans le terminal numérique pour 
éditer automatiquement les 
factures. 

Des rentrées
de trésorerie 
régulières 

Et cela permet d’équilibrer la 
trésorerie du Simigeda, entre les 
paiements des professionnels et le 
coût de la valorisation des déchets 
déposés en déchèteries.

Vers une meilleure 
gestion des déchets

La saisie informatique des dépôts 
permettra également de générer 
des statistiques au service d’une 
meilleure gestion des déchets.

Badges valables sur 3 déchèteries :Gilly-sur-Isère, La Bâthie, Ugine

1

2 Je présente O BLIGATOI REMENT

mon badge avant le dépôt 

3 Je reçois ma f actur e

Tarifs
Gravat 22.00 ¤ le m3

Bois  13.90 ¤ le m3

Déchets Industriels Banals 22.00 ¤ le m3

Végétaux 13.90 ¤ le m3

Huile 0.50 ¤ le litre

Déchets Ménagers Spéciaux 2.20 ¤ le kg

Ferraille, Carton, Textile, 
Pneus, Déchets d’équipements 
électriques et électroniques 
(DEEE), Lampes néons, 
Batteries, Radiographies

Gratuit

Déchets re f us és
en déchèteries
Les déchets ménagers résiduels (ordures ménagères) 

Les déchets putrescibles (à l’exception des déchets verts) 

Les éléments entiers de voiture et de camion 

Les cadavres d’animaux 

Les déchets anatomiques ou infectieux issus des activités de soins 

Les graisses et boues de station d’épuration 
ainsi que les lisiers et fumiers 

Les produits chimiques d’usage industriel 

Les déchets radioactifs 

Les déchets contenant de l’amiante 

Les munitions et les armements hors d’usage 

Les bouteilles de gaz 

Les extincteurs 

Les traverses de chemin de fer 

Les poteaux téléphoniques 

N’hésitez pas à nous contacter pour connaître les f ilières d’évacuation 
adaptées à ces déchets.

Toute contestation devra être 
signalée au gardien avant le 
départ de la déchèterie. 
Aucune réclamation ne sera prise 
en compte a posteriori.
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